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Le premier  rapport  d’act ivité de la Haute au tor ité de lu t te contre les 

discr iminat ions et  pour  l ’égalité (HALDE) vient  d’être remis au  

Président de la République par  le collège de cet te nouvelle inst itu t ion 

créée par  la loi du  30 décembre 2004. 

 

Le Président de la HALDE, Lou is SCHWEITZER, et  les membres du  

collège ont  sou ligné auprès de Monsieur  Jacques CHIRAC l ’accueil 

posit if rencontré et  les premiers succès obtenus par  cet te inst itu t ion, 

dont la créat ion était  at tendue par  les Français comme le confirme u n   

sondage réalisé par  l ’inst itu t  CSA. 

 

Ce premier  rapport  annuel couvre la pér iode du  8 mars 2005, date du  

décret  de nominat ion du  collège, au  28 févr ier  2006 ; i l donne une 

présentat ion détail lée des cas les plus significat ifs su r  lesquels le 

collège a été appelé à délibérer , su jets concrets dont la var iété est  

représentat ive du  vaste champs d’act ion de lu t te contre les 

discr iminat ions dont la Haute au tor ité a été chargée ; i l expose aussi, 

pour  la première fois, à t ravers l ’analyse des pr incipales 

délibérat ions,  la ju r isprudence que le collège a progressivement  

défin ie aussi bien sur le fond des dossiers que sur  la procédure et le 

mode de preuve ; i l rappelle enfin  les recommandat ions de por tée 

générale ou  spécifique qu i ont  été, pour  la plupar t , t irées du  

t raitement des affaires individuelles et  ont  eu  pour  effet  d’engager des 

modificat ions législat ives, réglementaires ou  procédurales. 

 

La créat ion de la HALDE s’inscr it  dans un moment de pr ise de 

conscience, tant  au  niveau  des au tor ités polit iques que de la société 
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civile, de l’importance et  du  danger pour  notre pays que const ituen t  

les prat iques discr iminatoires. La mission de la Haute au tor ité est de 

faire en sor te que  la loi dans ce domaine pu isse être mieux respectée 

et  appliquée ; que les vict imes sachent qu ’elles disposent d’un 

organisme suscept ible de leur  apporter aide et  assistance ; que le 

pr incipe d’égalité t rouve à s’appliquer  plu s généreusement dans notre 

société grâce à des act ions de par tenar iat  et  de prévent ion. 
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Pour répondre de la manière la plus efficace et  réact ive possible aux 

soll icitat ions, la HALDE a été condu ite à concevoir  et  à développer  des 

ou t ils ju r idiques et  des procédures adaptées à la nécessité de 

rechercher  la preuve des discr iminat ions potent ielles avec un souci 

constant  de r igueur et  d’impart ialité. 

 

Le collège a pu constru ire au  cours de ses premiers mois d’act ivité les  

l ignes de force d’une ju r isprudence appelée à se consolider  et  i l  a 

ainsi contr ibué à l’émergence d’un droit  nouveau de protect ion. 

 

La HALDE a usé avec pragmat isme et  déterminat ion des pouvoirs 

d’instruct ion et  de règlement que lu i a confié le législateur . C’est  ainsi 

que plus de 800 réclamat ions ont  à ce jou r  t rouvé une issue dans un 

délai moyen d’instruct ion d’environ 90 jours environ. La rapidité du  

t raitement est  un élément qu i contr ibue à la protect ion des intérêts 

des vict imes et  à la mise en œuvre efficace de leurs droits. Il est  aussi  

important  de savoir  expliquer  les mot ifs de rejet  des réclamat ions 

infondées.  
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Au-delà de la réponse prat ique apportée à une vict ime, l ’examen 

d’une affaire peu t permettre de t rancher  également une quest ion de 

pr incipe ; du  cas par t icu lier , le collège t ire des enseignements pou r  

formu ler  des recommandat ions de por tée générale aux pouvoirs 

publics, de même qu ’aux entrepr ises et  au tres acteurs pr ivés. 

 

Parmi les 64 recommandat ions émises au  cours de ce premier  

exercice, on peu t sou ligner  celles concernant les élect ions au x 

chambres des mét iers, les médecins à diplôme étranger, l ’accès au  

crédit  des personnes présentant  un  r isque de santé aggravé ou  

encore l’accès des jeunes aux emplois et  stages d’été. 

 

La HALDE a t ransmis au  parquet les dossiers dans lesquels son  

enquête a révélé les éléments de preuve d’une discr iminat ion  

intent ionnelle. Son act ion facil ite dans ce cas l’accès de la vict ime au 

t r ibunal et  accélère le t raitement de la procédure pénale. 

 

L’exper t ise de la HALDE est  désormais reconnue par  les t r ibunaux qu i   

soll icitent  ses observat ions. 

 

La HALDE est  aussi reconnue comme une au tor ité morale, ce que 

t radu it  le nombre important (100) de dossiers qu i ont  t rouvé une 

issue favorable aux vict imes du  seu l fait  que la HALDE soit  saisie. 

 

A t ravers les saisines de la HALDE, un reflet  de l’état  des 

discr iminat ions dans notre pays peu t être observé : le cr itère de 

discr iminat ion le plus souvent évoqué est  celu i de l’or igine (40 %), le 

deuxième cr itère étant  celu i de la santé et  du  handicap. En revanche, 

const itue une surpr ise le fait  que la HALDE n ’ait  été saisie que de 6 % 
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environ de réclamat ions invoquant la discr iminat ion liée au  sexe, 

d’au tant  plus que 40 % de ces réclamat ions émanent d’hommes. 

 

Comme prévu , le secteur  de l’emploi représente près de la moit ié des 

réclamat ions reçues. Le fonct ionnement et  l ’accès aux services 

publics figu rent  aussi parmi les domaines donnant l ieu  au  plu s 

grand nombre de réclamat ions. 
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Pour combattre les discr iminat ions u t ilement, la HALDE a dû  se doter  

des ou t ils d’analyse et  de compréhension des comportements, des 

préjugés et  des facteurs structu rels qu i en const ituent  le terreau . À 

cet  égard un dialogue confiant  et  fructueux a pu  s’instaurer  avec les 

pr incipales associat ions qu i exercent leu r  act ion depu is de 

nombreuses années dans les champs de la protect ion des droits de 

l’Homme et   de la lu t te contre les différentes formes de discr iminat ion  

qu i minent la cohésion sociale. 

 

La présence auprès du  collège d’un comité consu ltat if de 18 membres 

rassemblant  des représentants du monde associat if, les organisat ions 

professionnelles ainsi que des experts reconnus, se révèle un facteur  

favorable aux échanges, au  dialogue construct if, aux confrontat ions 

d’idées et  à l ’élaborat ion de réponses sur  des quest ions qu i  

concernent tous les responsables polit iques et  les chefs d’entrepr ises. 
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Pour évaluer  et , le cas échéant, sanct ionner l ’existence de 

discr iminat ions dans cer tains secteurs d’act ivité, la HALDE a décidé 

d’u t i l iser  de manière régu lière un ou t il pr ivilégié : le test  de 

discr iminat ion. Des opérat ions ont  été condu ites débu t 2006 dans le 

secteur  du  logement et  dans celu i du  recru tement par  les grandes 

entrepr ises. Elles seront  renouvelées au  fi l des mois ; cet te technique 

désormais reconnue par  la loi pour rechercher  la preuve d’une 

discr iminat ion est  aussi u t i lisée à cet  effet  dans le cours de 

l’instruct ion des réclamat ions individuelles. 

 

Par  ce t ravail d’analyse et  de surveil lance des grands secteurs de 

l’act ivité économique et  sociale, la Haute au tor ité prend avec efficacité  

l ’in it iat ive de débusquer les discr iminat ions qu i peuvent rendre 

difficile la recherche d’un logement pour  cer taines catégor ies de 

personnes ou  qu i mettent  en pér il l ’égalité de t raitement su r  laquelle 

chacun doit  pouvoir  compter  lorsqu ’il se por te candidat  à un emploi. 
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La lu t te contre les discr iminat ions et  pour  l ’égalité const itue un vrai  

enjeu  de société qu i  bénéficie de l’appu i de l’immense major ité de nos 

concitoyens ; les premiers mois d’act ivité de la HALDE ont  montré qu e 

cet te volonté collect ive est largement par tagée par  les pouvoirs 

publics, les collect ivités terr itor iales, les administrat ions et  une 

major ité d’entrepr ises. 

 
 
 
 



� � 	 � 
 � � 	 � � � � � � � � 
 � � 	 � � 
 � � � � � � 
 �� 
 � �� � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � 	 � �� �� � � � �� � �

Page 8 

·  � � � � � � � � � � � 	 
 � � � � � � 
 � � � � 	 
 � � �� � � � � 
 � � � �
 � 
 � � � 
 � � � � � 
 � � � �
� � � � � � 	 
 � � �
 � 
 � � � � 
 � � � 
 � � � � 	 
 � 
 � � � � � � � � � 	 � � � � 
 � � � �

 
 
1] L’engagement des employeurs, entrepr ises et  collect ivités  

publiques pour  assurer , par  la mise en  œuvre de bonnes prat iques, 

un su ivi régu lier  des progrès accomplis ; à cet  égard, le succès 

rencontré par  la let t re adressée aux 146 plus grandes entrepr ises en 

France confirme la vitalité des in it iat ives des acteurs de l’emploi. 

In it iat ives que la HALDE va s’employer  à opt imiser  et  développer de 

manière pragmat ique et  concrète. 

 

2] La construct ion de par tenar iats est un ou t il pr ivilégiée de cet te 

polit ique de prévent ion. La convent ion passée en novembre dernier  

avec la FNAIM, pr incipal opérateur du  logement pr ivé, est  

emblémat ique de ce que la HALDE veu t  concevoir  à l ’avenir  : démarche 

volontaire des par tenaires, sensibil isat ion et  format ion des agents, 

évaluat ion et  mise en place de disposit ifs d’aler te. 

 

3] La const itu t ion d’un lieu  d’exper t ise et  de ressources sur  les 

discr iminat ions. A ce t it re, la mise en  place du  comité consu ltat if en  

septembre 2005 a const itué la pr incipale et  première étape pour  

réunir  des personnes ayant une réelle expér ience de la réalité des 

discr iminat ions dans notre pays et  une expert ise reconnue.   

 

Le développement récent d’un  site Internet  dédié à la lu t te contre les 

discr iminat ions devrait  également contr ibuer  à mettre à la disposit ion 

de chacun, des informat ions générales et  un référent iel ju r idique clair  

et  documenté. 
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La HALDE est  soucieuse d’un t ravail de proximité, en liaison avec les 

acteurs locaux, publics et  pr ivés. 

Trois délégat ions régionales (Nord-Pas-de-Calais, Provence-Alpes-Côte 

d’Azur , Mart in ique) ont  été mises en place en vue de déterminer  les 

act ions nécessaires à la lu t te contre les discr iminat ions et  à 

l ’évolu t ion des prat iques, tenant  compte de la spécificité des 

terr itoires. 

Ces délégat ions par t icipent  à l ’émergence et  à la structu rat ion de 

réseaux d’acteurs mobilisés et  act ifs dans l’in format ion, l ’or ientat ion 

et  l ’accompagnement des personnes vict imes de discr iminat ion. 
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La créat ion de la HALDE par  la loi  du  30 décembre 2004 a été 

précédée d’une mission de préfigu rat ion dir igée par  Bernard STASI. 

Cette mission a intégré l’expér ience du GELD (groupe d’études et de 

lu t te contre les discr iminat ions) pour proposer  la créat ion d’une 

hau te au tor ité dotée de réels pouvoirs. Mis en place en 1999, le GELD 

a assuré une mission d’étude et  un service d’assistance téléphonique 

avec le numéro 114. 
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La HALDE est  const ituée d’un collège de 11 membres présidé par  

Lou is SCHWEITZER : 

Les membres du  collège : 

Fadela AMARA, Alain BAUER, Jean-Michel BELORGEY,  

Mar ie-Thérèse BOISSEAU, Bernard CHALLE, Amar D IB,  

Marc GENTILINI,Cathy KOPP, Nicole NOTAT, Claude VALENTIN-MARIE. 

 

Aux côtés du  collège siège un comité consu ltat if composé de 

18 personnalités qualifiées, représentat ives de la société civile. 

 

La HALDE comptera à l ’été 66 agents dont plus de la moit ié compose 

le service ju r idique. 
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Trois délégat ions régionales ont  été mises en place en  Nord-Pas-de-

Calais, en Provence-Alpes-Côte-d’Azur  et  en Mart in ique ; une 

quatr ième sera mise en place à la Réunion. 
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La HALDE est  compétente pour  t raiter l ’ensemble des discr iminat ions  

prohibées par  la loi ou  par  un engagement internat ional auquel la 

France est  l iée. 

  

Les discr iminat ions prohibées par  la loi por tent  notamment su r  

« l'origine, le sexe, la situation de famille, l'apparence physique, le 

patronyme, l'état de santé, le handicap, les caractéristiques 

génétiques, les mœurs, l'orientation sexuelle, l'âge, les opinions 

politiques, les convictions religieuses, les activités syndicales, 

l'appartenance ou la non appartenance, vraie ou supposée, à une 

ethnie, une nation, une "race" ».  

 

�  La HALDE offre un recours aux personnes victimes de discrimination 

et elle contribue à l’application des lois sur les discriminations. 

 
�  La HALDE entreprend des actions pour promouvoir le principe 

d'égalité.  

 
> Elle engage des par t enar i at s et met en place des form at i ons 

sur  le droit  l ié aux discr iminat ions. Des convent ions ont  été 

signées avec la FNAIM pour  lu t ter  contre les discr iminat ions dans 

l’accès au  logement, avec le Conseil national des barreaux pour  

permettre une format ion spécifique de l’ensemble de la profession  

d’avocat.  
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> La HALDE recense les bonnes prat i ques afin de mesurer leu r  

impact et  de favor iser  leu r  développement. 

 

> Elle organise des t est s de di scr im inat i on . Les premiers ont  été 

lancés dans les domaines du  recru tement et  de l’accès au  

logement. 

 

> Elle suscite des ét udes pour  observer  et  mieux comprendre 

cer taines prat iques discr iminatoires.  
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Les agents du  service ju r idique sont habilités par  l ’au tor ité judiciaire  

pour  mener des invest igat ions et , depu is la loi su r  l ’égalité des 

chances de févr ier  2006, i ls peuvent être assermentés pour  constater  

des délits. 

La loi crée à l’égard de tou te personne une obligat ion de coopérer  au x 

invest igat ions condu ites par  la Haute au tor ité. 

 

Ainsi, la HALDE peu t  demander aux personnes physiques ou  morales 

mises en cause la t ransmission de tou t  document et tou te 

informat ion nécessaire. Elle peu t mettre les personnes en demeure de 

lu i répondre dans un délai qu ’elle fixe. Enfin, elle peu t saisir  le juge 

des référés si la mise en demeure n’est  pas su ivie d’effet . 
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Cet appu i aux vict imes est  déterminant lorsqu 'on sait  que 

l 'administrat ion de la preuve de la discr iminat ion est  le pr incipal 

problème auquel elles se heur tent . 

La HALDE peu t  procéder à des vér ificat ions sur  place. 
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> La HALDE peu t  organiser  des m édiat i ons.   

 

> Le Collège  formu le des recom m andat i ons pour  remédier  à 

tou te prat ique qu ’i l est ime discr iminatoire. Ces 

recommandat ions peuvent concerner  le disposit if législat if et  

réglementaire, lorsque les textes ne sont pas conformes à 

l’ordre ju r idique sur  les discr iminat ions. 

 

> Elle peu t di f fuser  ses déci si ons dans les l ieux et  supports 

choisis. Les frais d’affichage ou  de diffusion sont à la charge de 

l’au teur  des faits de discr iminat ion. 

 

> La HALDE peu t  présenter  ses observat ions devant tou t  

t r ibunal. 

 

> Elle i n form e le procureur  de la Républ i que compétent  des 

délits por tés à sa connaissance. 

 

> La HALDE a vu ses prérogat i ves ren forcées par  la loi  sur  

l ’égal i t é des chances. 
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> Elle peu t proposer  désormais à l ’au teu r  de la discr iminat ion  

une t ransact ion qu i consiste dans le versement d’une amende 

(3 000 € pour  une personne physique et  de 15 000 € pour  une 

personne morale) et  dans le versement à la vict ime de 

dommages et  intérêts réparant  l ’in tégralité du  préjudice qu ’elle 

a subie. 

 

> La t ransact ion est  homologuée par  le Procureur  de la 

République. 

 

> En  cas d’échec de la t ransact ion, la HALDE peu t  recour ir  à 

une citat ion directe, c'est-à-dire saisir elle-même le t r ibunal 

correct ionnel.  
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> Le collège est  consu lté par  le gouvernement pour  tou t  projet  

de loi relat if à la lu t te contre les discr iminat ions et  à la 

promot ion de l’égalité.  

 

> Le gouvernement peu t  également demander à la Hau te 

au tor ité de représenter  la France dans les instances 

internat ionales et  de contr ibuer  à la préparat ion et  à la 

défin it ion de la posit ion française dans les négociat ions. 
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La HALDE a reçu  2 000 plaintes émanant major itairement de 

par t icu liers mais aussi d’associat ions, d’organisat ions 

professionnelles, de par lementaires et  d’au tres au tor ités 

administrat ives indépendantes. La HALDE a également fait  usage de 

son pouvoir  d’au to saisine. 

 

Les réclamat ions sont classées par  cr itère de discr iminat ion et  par  

domaine dans lequel la discr iminat ion s’exerce. 

 
 
 

 
 
 
 

L’or i gi ne est  le cr itère de discr iminat ion le plus fréquemment évoqué. 

Il in tervient  dans près de 40 % des réclamat ions. Le deuxième cr itère 

de discr iminat ion est  la san t é et  le handi cap pour  près de 14 % des 

réclamat ions. 
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Plus de 45 % des réclamat ions correspondent à une discr iminat ion 

dans l’em ploi . 

Le deuxième domaine de discr iminat ion est  l ’accès aux  servi ces 

publ i cs. 
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La HALDE examine tou te réclamat ion dont elle est  saisie. 

Pour saisir  la HALDE, i l  su ffit  d’adresser  un courr ier  au  11 rue Saint-

Georges, Par is 9e. Tou te personne s’est imant vict ime de 

discr iminat ion peu t la saisir . 

 

Sur  les 2 000 dossiers enregistrés à ce jou r , (dans le rapport  annuel, 

les chiffres sont arrêtés au  28 févr ier  2006), 800 ont  été t raités. 

Le délai moyen d’instruct ion d’un dossier  est  de 90 jours. Ce délai 

var ie en fonct ion de la difficu lté à réunir  les éléments nécessaires à la 

const itu t ion de la preuve et  aux par t ies concernées. 

150 dossiers de situat ions individu elles ont  fait  l ’objet  de 

délibérat ions du  collège. L’essent iel  de ces délibérat ions a por té su r  

les discr iminat ions dans l’emploi. 

 

Chaque fois que les éléments permettant  d’envisager une 

condamnat ion pénale lu i paraissaient  réunies, et  que cela allait dans 

le sens de l’in térêt  de la vict ime, la Haute au tor ité a t ransmis, en 

ver tu  de l’ar t icle 12, les faits au  parquet : soit  41 dossiers à ce jou r .  

 

Font aussi l 'objet  d'une t ransmission au  Parquet, les faits 

suscept ibles de const ituer  une infract ion pénale qu i n 'entrent  pas 

dans le champ de la compétence de la HALDE, par  exemple une in ju re 

à caractère racial (20 dossiers). 

 

Comme la loi le prévoit  (ar t .11) le collège adresse des 

recommandat ions aux mis en cause des secteurs public et  pr ivé. Le 

collège est  informé des su ites données à sa saisine.  
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Elle a organisé des médiat ions dont 2 ont  d’ores et  déjà abou t i. Ce 

faible nombre s’explique par  la nécessité de réunir  l 'accord des deu x 

par t ies et  dépend de la natu re du  conflit . 

 

Cependant, l ’un des constats posit ifs pour  la HALDE à l ’issue de cet te 

première année d’act ivité est le caractère « d’au tor ité morale » qu i lu i 

est  reconnu.  

 

Du  fait  même de la saisine de la HALDE, 100 accords t ransact ionnels 

entre les par t ies sont  intervenus et  des situat ions ont  pu  être réglées 

su ite à une modificat ion  des comportements chez cer tains 

employeurs ou  recru teurs. Dans ces cas, on t rouve des personnes qu i  

avaient  prat iqué une discr iminat ion sans en avoir  conscience ou  

encore d’au tres qu i reconnaissent les fai ts et  s’engagent à réparer  le 

préjudice sans au tre forme de procès. 

 

Parallèlement, les relat ions ou  le par tenar iat  noué avec les au tor ités 

indépendantes telles que la CNDS (Commission nat ionale de 

déontologie et  de sécur ité), la CNIL (Commission nat ionale 

informat ique et  l iber té), le Médiateur  de la République, la Défenseure 

des enfants, ont  permis la réor ientat ion de 165 dossiers. 

 

A l’inverse, des plaintes reçues par  ces au tor ités administrat ives nou s 

sont adressées lorsqu ’elles concernent un fait  de discr iminat ion. Les 

pouvoirs spécifiques de la HALDE et  son expert ise dans ce domaine 

peuvent contr ibuer  à donner la meilleu re réponse possible à la 

personne. 
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L’examen de cer taines réclamat ions individuelles a condu it  le collège 

a élargir  sa réflexion et  à émettre des avis ou  des recommandat ions 

qu i ont  entraîné des modificat ions posit ives pour  l ’ensemble des 

personnes dans la même situat ion.  

 

Le collège a formu lé 64 recommandat ions adressées aux pouvoirs 

publics ou  au  secteur  pr ivé. 
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La Haute au tor ité a été saisie d’une réclamat ion concernant le rejet  

d’une candidatu re à un logement dans le parc locat if pr ivé au  mot if 

que les parents du  réclamant, qu i se por taient  cau t ion, résidaient  

dans un département d’Outre Mer. 

C’est  à cet te occasion que la Haute au torité a été amenée à examiner 

les textes régissant les cau t ions. 

En effet , la loi in terdit  tou te discr iminat ion fondée sur  l ’or igine. 

Cependant, l ’ar t icle 2018 du  code civil dispose que le débiteur  doit  

fou rnir  une cau t ion dont le domicile est  dans le ressor t  de la Cour  

d’appel où  elle doit  être donnée.  

Cette loi, imposée pour favor iser  le recouvrement des créances au  

débu t du  19e siècle, se révèle au jourd’hu i inadaptée car  elle 

méconnaît  la mobilité géographique, ainsi que le caractère universel  

des voies d’exécu t ion. Dés lors elle const ituait  une anomalie ju r idique 

derr ière laquelle une agence immobilière ou  un propr iétaire pourrait  

s’abr iter  pour  dissimu ler  une intent ion discr iminatoire. 
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Le collège a demandé au  Premier  ministre d’examiner  les 

just ificat ions de la ment ion  du  cr itère de résidence des cau t ions 

figu rant  à cet  ar t icle et  en a recommandé l’abrogat ion. Le Premier  

ministre et  le garde des Sceaux ont fait  droit  à cet te demande. 

Parallèlement, l ’Assemblée nat ionale a amendé l’ar t  22-1 de la loi de 

modernisat ion sociale en y intégrant  l ’in terdict ion de refuser  une 

cau t ion résidant dans les DOM. 
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Aux front ières de l 'act ivité pr ivée et  de la réglementat ion publique, la 

HALDE a été saisie d'une réclamat ion pour  discr iminat ion dans l 'accès 

au  logement pr ivé. En l 'espèce, la discr iminat ion n 'était  pas 

caractér isée, les candidats locataires ayant été écondu its en  raison de 

problèmes de solvabil ité. En revanche il est  apparu , à l 'occasion de 

l 'instruct ion de cet te affaire, que la quant ité de documents et  la 

natu re des informat ions demandées aux candidats, notamment la 

product ion d’une car te d’assuré social, une photographie d’ident ité, 

mais aussi des précisions sur  la situat ion de famille des postu lants, 

le cas échéant l ’ancienneté de leur  mar iage, excédaient  t rès largement  

ce qu i peu t être admis dans des relat ions de droit  pr ivé.  

 

La HALDE a donc recommandé au  gou vernement de préciser  plu s 

clairement et  l imitat ivement la l iste des informat ions et  documents 

qu i peuvent être exigés par  les bail leu rs pr ivés. 
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Tous les ar t isans exerçant leu r  act ivité en France avaient  jusqu ’en  

2004 le droit  de vote aux élect ions des chambres des mét iers et de 

l’ar t isanat. 

Un décret  de 2004 avait l imité ce droit  de vote aux seu ls 

ressor t issants de l 'Union européenne, de l’Islande, de la Norvège et  

du  Liechtenstein. La Haute au tor ité a considéré que les chambres de 

mét iers n 'exercent aucune prérogat ive de pu issance publique, qu 'elles 

ont  pour  seu le mission de représenter les intérêts des ar t isans. 

Quelle que soit  leu r nat ionalité, les préoccupat ions des ar t isans sont 

ident iques, i ls doivent  donc être placés sur  un pied d'égalité. La 

HALDE a recommandé au  gouvernement de revenir  à la rédact ion 

antér ieure pour  assurer  à tous les ar t isans t ravail lant  en France, les 

mêmes droits. Le Premier  ministre a indiqué que le décret  sera 

modifié dans ce sens. 
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La HALDE a considéré qu 'i l y a inégalité de t raitement, fondé sur  le 

cr itère de l 'or igine. Elle a considéré les différences de rémunérat ions 

et  la précar ité des statu ts des médecins t itu laires d'un diplôme 

extracommunautaire comme étant  discr iminatoires et  a demandé au  

gouvernement de rechercher  une solut ion dans cet te affaire en 

proposant une réglementat ion qu i rétablisse l 'égalité de t raitement. 

Le ministre de la Santé a engagé une négociat ion avec les 

organisat ions professionnelles. 

 

Dans d'au tres cas, les recommandat ions émises par  la HALDE ont  

pour  objet  de réglementer  les prat iques du  secteur  pr ivé. 
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En mat ière d'assurance, notamment du  r isque décès, notre droi t  

admet une inégalité de t raitement en fonct ion de l 'état  de santé de la 

personne. C'est  une dérogat ion légale au  pr incipe de non-

discr iminat ion. Lorsque les personnes présentent  des r isques de 

santé aggravée, les compagnies d'assurances sont fondées à 

demander des pr imes plus élevées.  

Dans cer tains cas, ces pr imes deviennent prohibit ives, interdisant  en 

prat ique l 'accès au  crédit , et  donc tou te project ion dans l 'avenir . 

La convent ion Belorgey vise à résoudre ce problème ; i l apparaît  

qu ’elle doit  être complétée. La Haute au tor ité a fait  une 

recommandat ion invitant , si nécessaire, le gouvernement à user  de la 

voie législat ive. Un projet  de réforme législat ive est  en cours. 
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Le collège a considéré que la pr ior ité accordée aux enfants du  

personnel pour  l ’accès aux emplois saisonniers ou  aux stages, en 

excluant les personnes dont les paren ts ne t ravail lent  pas dans 

l’entrepr ise, est  une différence de t raitement fondée sur  la situat ion  

de famille. 

Cette prat ique favor ise la reproduct ion des discr iminat ions en pr ivant  

les jeunes qu i n ’ont  pas de réseau  relat ionnel dans le monde du 

t ravail d’une chance d’accéder à un emploi ou  à un stage.  

Le collège a recommandé la mise en place d’un recru tement  

t ransparent à l ’administrat ion et  à l ’établissement financier  

concernés par  les plaintes. Des engagements ont  été pr is dans les 

deux cas. 
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La Halde a été saisie d’une réclamat ion relat ive aux prat iques d’une 

agence spécialisée dans le recru tement pour  les postes d’accueil en 

entrepr ise. Le collège a sou ligné que le recru tement des personnes 

chargées d’or ienter  des visiteu rs, de gérer  un standard téléphonique 

ou  le courr ier  d’une entrepr ise ne peu t être fondé sur  le sexe ou  

encore  l ’apparence physique des candidats ou  des candidates. 

Ces cr itères sont sans rapport  avec l’appréciat ion object ive de leurs 

compétences au  regard des tâches à accomplir . 

Ce dossier  a révélé une prat ique apparemment systémat ique de 

sélect ion discr iminatoire des candidates car  cet te agence ne recru tait  

que des femmes avec « une bonne présentat ion ».  

 

La HALDE a donc décidé de le t ransmettre au  Procureur  de la 

République. 
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Saisie par  plusieurs réclamants des condit ions d’âge posées par  des 

entrepr ises publiques pour  le recru tement des agents statu taires, la 

Halde s’est  adressée aux entrepr ises mises en cause et  à leu rs 

ministres de tu telle. 

Elle leu r  a demandé de just ifier  avec des éléments object ifs que ces 

condit ions d’âge visent  un object if légit ime conformément à la 

direct ive européenne relat ive à l ’égalité de t raitement en mat ière 

d’emploi.  
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En effet , cet te direct ive reconnaît  que les états membres peuvent 

prévoir des différences de traitement fondées sur l’âge. Elles doiven t  

alors objectivement et raisonnablement justif iées dans le cadre du droi t 

national, par un motif  légitime comme la f ixation d’un âge maximum 

pour le recrutement fondé sur la nécessité d’une période d’emploi 

raisonnable avant la retraite. 

 

Ces quelques exemples il lustrent  la manière dont la HALDE est  

in tervenue pour assurer  ses deux missions de lu t te contre les 

discr iminat ions et  de promot ion de l’égalité. 
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Les nombreuses soll icitat ions dont la HALDE a été l ’objet au  cours de 

sa première année d’existence témoignent d’une for te at tente et 

just ifient  la nécessité d’agir  avec déterminat ion contre tou tes les 

formes de discr iminat ion. Le collège de la Haute au tor ité,  résolument 

engagé dans cet te voie depu is un an, a pleinement conscience d’avoir  

accompli une première étape nécessaire mais sait  aussi  que de 

nouveaux défis s’ouvrent  en 2006. 

 

La notor iété encore naissante de la HALDE en est  un. Elle repose en  

grande par t ie su r  les médias.  

Des par tenar iats développés dans tous les secteurs permettront  

d’informer tous les publics. 

 

Selon un sondage réalisé en décembre 2005,  82 % des interviewés 

pensent que la créat ion de la HALDE est u t i le pour  lu t ter  contre les 

discr iminat ions et  94 % des interviewés est iment qu ’i l est  important  

de lu t ter  contre les discr iminat ions. 

Cette opin ion t rès largement  par tagée englobe tou tes les formes de 

discr iminat ion même si, parmi celles-ci, une importance par t icu lière 

est  accordée à cer tains cr itères comme la santé, le handicap, la 

situat ion de famille, le pays d’or igine, l ’apparence physique. 

 

Au  cours du  premier  exercice d’act ivité, la Haute au tor ité a choisi de 

pr ivilégier  le t raitement des réclamat ions, sans exclusive, pour  

apporter  des solu t ions concrètes et  rapides aux vict imes qu i ont  fai t  

appel à elle. Cet object if cont inue d’être au  cœur des pr ior ités de la 

HALDE et  on peu t considérer  que le choix fait  par  la France de confier  
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à une seu le au tor ité indépendante le soin de t raiter   l ’ensemble des 

17 cr itères de discr iminat ion prohibés par  la loi est  judicieux. 

L’exemple du  Royaume-Uni qu i, for t  d’une expér ience de plusieurs 

dizaines d’années, s’apprête à regrouper en un seu l organisme les 

t rois commissions, actuellement spécialisées par  cr itères, pou r  

renforcer  l ’efficacité de la lu t te contre les discr iminat ions en est  une 

il lustrat ion. 

 

Cette première étape d’installat ion d’une nouvelle inst itu t ion dans le 

paysage polit ique et  administrat if français est  au jourd’hu i largement  

engagée. Il  reste à consolider  la HALDE dans un  cadre législat i f 

nouveau qu i renforce ses pouvoirs et  donc aussi ses responsabilités. 

 

La loi su r  l ’égalité des chances apporte des innovat ions qu i modifient  

profondément les prérogat ives de la HALDE dans le t raitement des 

réclamat ions qu i lu i sont  adressées : augmentat ion des pouvoirs 

d’invest igat ion reconnus à ses agents, capacité de proposer  des 

t ransact ions comportant  une amende et  la réparat ion des préjudices 

subis par  les vict imes, possibil ité à défau t  d’accord de saisir  

directement les t r ibunaux. 

 

Ces disposit ions vont renforcer  dans les prochains mois les capacités 

d’in it iat ive de la Haute au tor ité et  devraient  contr ibuer  à améliorer  

encore la réponse apportée à la vict ime : une réponse rapide et  

complète. 

 

Une mission plus large que le seu l t raitement des réclamat ions 

incombe aussi à la HALDE : celle de donner une por tée concrète à 

l ’égalité de t raitement, à l ’égalité des chances par  l ’in format ion, la 

sensibil isat ion et  la prévent ion des comportements discr iminatoires. 
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Les appu is nécessaires ont été t rouvés aussi bien auprès des 

pouvoirs publics et  des administrat ions que du  monde de l’entrepr ise. 

De nombreuses associat ions et  les organisat ions professionnelles se 

mobilisent  act ivement au tour  des in i t iat ives de la HALDE. Les 

prochains mois seront  consacrés à l’approfondissement de ces 

coopérat ions et  à leu r  élargissement à des acteurs nouveaux. Des 

discussions sont ainsi déjà ouver tes su r  des coopérat ions avec les 

organisat ions qu i fédèrent  les collect ivités terr itor iales. 

 

L’analyse des réclamat ions enregistrées par  la HALDE a révélé 

l ’importance des discr iminat ions dans le secteur  de l’emploi ; i l était  

donc natu rel que l’accent soit  mis dès 2005 sur  une act ion en  

direct ion des entrepr ises. Une première évaluat ion de ce qu i a été 

in it ié dans ce domaine avec les grandes entrepr ises  sera disponible 

sur  le site de la HALDE dans les prochaines semaines et un 

recensement des meilleu res in it iat ives sera réalisé pu is diffusé sous 

la forme d’une bourse d’échange des « bonnes prat iques ». 

 

Ce t ravail de par tenar iat  avec les entrepr ises s’inscr it  dans la durée ; 

i l sera élargi en  2006 aux pet ites et  moyennes entrepr ises, ce qu i  va 

condu ire la Haute au tor ité à devoir  imaginer , en liaison avec les 

acteurs pr incipaux de ce secteur , les actions de sensibil isat ion et  les 

procédures de lu t te contre les discr iminat ions les mieux adaptées à 

leu rs spécificités. 

 

Le logement figu rait  parmi les secteurs pr ior itaires retenus par  la 

Halde en 2005 pour condu ire des act ions de prévent ion ; le 

gouvernement vient  de confirmer  cet  axe de t ravail en lu i  confiant , en  

liaison avec le Conseil nat ional de l’habitat , le soin d’organiser  une 
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conférence de consensus sur  la quest ion de la diversité sociale dans 

l’habitat .  

 

Au tor ité indépendante, la HALDE ne peu t n i ne veu t à ce t it re être 

isolée.  

 

Elle développe for tement depu is le débu t  de cet te année une polit ique 

de coopérat ion et  d’échanges d’expér ience avec ses homologues 

étrangers et  avec les inst itu t ions européennes ; elle condu it une 

expér imentat ion dont l ’évaluat ion sera réalisée fin 2006, su r  

l ’implantat ion de t rois délégués régionau x dans les régions Nord-Pas-

de-Calais, Provence-Alpes-Côte-d’Azur  et  Mart in ique et  souhaite 

t rouver  su r  l ’ensemble du  terr itoire nat ional les relais indispensables 

au  développement de son act ion.     

 

La HALDE a commencé à prouver  son efficacité, ses pouvoirs ont  été 

renforcés, sa notor iété s’élargit . Il  fau t  que se déclenche un « réflexe 

HALDE ». 

 


